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Private Residence by Hiscox 
Critères de segmentation 

L’objectif que nous avons de faire bénéficier nos clients des meilleures conditions et des meilleurs tarifs est 
permanent. Pour y atteindre, nous avons besoin de connaître le plus exactement les risques qu’ils nous 
soumettent. Si une difficulté nous empêche de vous assurer, nous vous en faisons connaître la nature. 

Critères d’acceptation 

Localisation géographique du risque à assurer (pays) : 
Hiscox SA, Belgian Branch a l’autorisation de distribuer des assurances dommages en Belgique ainsi que dans
d’autres pays de l’Union Européenne. Le pays où est situé le risque assuré, est un critère d’acceptation  car 
Hiscox Europe Underwriting Limited ne peut proposer d’assurances dommages que dans les pays où elle  détient 
une autorisation. 

Historique des sinistres : 
La statistique sinistre est un critère d’acceptation qui résulte de la constatation statistique que l’historique des 
sinistres d’un risque assuré est un facteur d’évaluation de l’état général ainsi que de l’entretien du bâtiment et de 
son contenu. Ces éléments ont un effet sur la fréquence et la gravité des dommages potentiels. 

Valeurs assurées : 
Les valeurs assurées  sont un critère d’acceptation. Une étude statistique prouve que la fréquence et la gravité de 
sinistres potentiels sont différents selon les valeurs assurées. 

L’état du bâtiment : 
L’état du bâtiment est un critère d’acceptation car une étude statistique a démontré que l’état du bâtiment (neuf , 
en construction, inoccupé…) a une influence sur la fréquence et la gravité des sinistres potentiels. 

Matériaux utilisés dans la construction de bâtiments (y compris pour la toiture) : 
Les matériaux utilisés sont un critère d’acceptation comme l’a démontré une recherche statistique. Les matériaux 
utilisés comme par exemple les matériaux combustibles, ont une influence directe sur la fréquence et la gravité de 
sinistres potentiels. 

Critères de tarification et d’étendue de la garantie 

La localisation géographique du risque à assurer (région) : 
La localisation  est un critère pour la tarification et l’étendue de la garantie car une étude statistique a démontré 
que la région où un bâtiment et son contenu se situent peut avoir une influence directe sur la fréquence et la 
gravité des sinistres potentiels. 

La qualité de l’assuré : 
Le statut de l’assuré, propriétaire ou locataire, est un critère pour la tarification et l’étendue de la garantie  car une 
étude statistique a démontré que la qualité de l’assuré a une influence directe sur la fréquence et la gravité des 
sinistres potentiels. 

Mesures de prévention/protection :  
Les mesures de prévention/protection sont un critère pour la tarification et l’étendue de la garantie car une étude 
statistique a démontré que les mesures de prévention/protection  ont un lien direct  avec la gravité et la fréquence 
des sinistres potentiels. .  

Hiscox SA, succursale belge, établie à Bourgetlaan 42 B8, 1130 Bruxelles, enregistrée à la Banque Carrefour des Entreprises sous le numéro 
0683.642.934 et admis par la Banque nationale de Belgique ("BNB" Avenue du Berlaimont 14, 1000 Bruxelles, Belgique) sous le numéro 3099

Hiscox SA est un assureur luxembourgeois ayant son siège social à 35F avenue JF Kennedy, 1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, (registre de 
commerce et des sociétés: B217018). Il est supervisé par le Commissarat aux assurances ("CAA"-7, boulevard Joseph II, 1840 Luxembourg, Grand-Duché 
de Luxembourg).
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